
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DE CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 30 MARS 2017 

 

Etaient présents : Jacky Moulin, Léonard Dillenschneider, Stéphanie Da Costa, Françoise Bosch, Yves 

Chaudat, Raymonde Joigneault, Louis-Philippe Forey, Pascale Gatti-Chevillon, Marie-Christine 

Leclercq, Philippe Héritier 

Excusés : Laurence Patru, Dominique Véret 

DELIBERATIONS 

*Approbation du Compte de Gestion 2016 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, approuve le Compte de Gestion 2016 dressé 

par la Trésorière de Nuits-Saint-Georges. 

*Vote des taux des Taxes Locales 2017 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, vote  les taux des Taxes Directes Locales pour 

2017 sans augmentation par rapport à l’année 2016 : 

-Taxe d’Habitation : 5.61% 

-Taxe Foncière (Bâti) : 14.03% 

-Taxe Foncière (Non Bâti) : 24.22% 

*Votes du Compte Administratif 2016 et du Budget Primitif 2017 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, procède aux votes du Compte Administratif 

2016 et du Budget Primitif 2017. 

*Nomination représentant à la C.L.E.C.T de la Communauté de Communes 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, désigne Madame Françoise Bosch en tant que 

représentant de la Commune de Corgoloin à la Communauté de Communes de Gevrey-

Chambertin et Nuits-Saint-Georges. 

*Nomination membres Bureau Association Foncière de Corgoloin 

La Direction Départementale des Territoires de Dijon ayant informé la Commune de 

Corgoloin de l’expiration du mandat du Bureau de l’Association Foncière,  le Conseil 

Municipal, après en avoir délibéré, propose les noms de cinq propriétaires en qualité de 

membres du Bureau de l’Association Foncière : Mrs Marc Taccard, Jean Jourdan, Mme 

Michèle Petitot, Mrs Michel Sauvain et Didier Guillemard. 



 

*Tarifs des concessions de cimetière 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, fixe les tarifs des concessions funéraires à 

compter du 30 mars 2017 comme suit : 

               -concession simple pour 20 ans : 200€ 
               -concession double pour 20 ans : 400€ 
               -concession simple trentenaire : 300€ 
               -concession double trentenaire : 600€ 
               -concession simple cinquantenaire : 500€ 
               -concession double cinquantenaire : 1000€ 
 

POINT SUR LE PLU 

La commission du PLU s’est réunie avec le cabinet Berthet de Nuits-Saint-Georges le 6 mars 

2017 concernant la pré-identification des dents creuses. Une nouvelle réunion de travail sur 

les dents creuses est convenue le jeudi 13 avril 2017 à 17H30. 

FIXATION DES PRIX DE VENTE DE TERRAINS COMMUNAUX 

 Le Conseil Municipal réfléchit au prix à proposer aux demandeurs. 

ORGANISATION DES ELECTIONS PRESIDENTIELLES DES 23 AVRIL 2017 ET 7 MAI 2017 

Les tours de garde des Elections Présidentielles sont complétés. 

QUESTIONS SUR LA MISE EN SECURITE DE LA MAIRIE, DE L’ATELIER MUNICIPAL ET DE 

L’AGENCE POSTALE COMMUNALE 

Le Conseil Municipal donne son accord pour qu’un système d’alarme et de télésurveillance 
soit mis en place pour la sécurisation de la Mairie, de l’atelier municipal et de l’Agence 
Postale. 
Un devis présenté par une société spécialisée dans ces prestations sera signé très 

prochainement. 

SICECO   

Mr Philippe Héritier informe que les audits sont terminés dans le cadre du TEPCV (Territoires 
Energie Positive pour la Croissance Verte). Nous attendons les résultats pour début Mai. Un 
contrôle des armoires électriques sera réalisé sur toute la commune (9 armoires). 
Le Conseil Municipal est favorable à la délibération pour la modification des statuts du 

SICECO dans l’attente de la confirmation de l’intégration de la communauté de communes 

de Gevrey-Chambertin et Nuits-Saint-Georges. 

Fin de la séance : 22 heures 



 


